
Ref : Cir 061/09          Année scolaire 09-10 

                         Garderie 

 

Chers Parents, 
 

Vous êtes priés de bien lire ces informations et de les respecter pour l’intérêt de votre enfant: 

 

1- ABSE%CE: En cas de maladie, ou pour toute autre raison d’absence, vous prévenez la direction dès le 

premier jour. Après une maladie contagieuse, aucun enfant ne sera réintégré dans la 

garderie sans certificat du médecin traitant. 

 

2- REMARQUES: 1- Prière d’envoyer avec votre enfant une petite serviette de forme carré (20 cm). 

     

2- Tout objet, habit, serviette, gourde et panier... doit être marqué (brodé pour la serviette 

et les habits) des 3 initiales de l’enfant : prénom, prénom du père et nom. 
 

 

La Direction 


